
 

 

CONCLUSIONS MOTIVEES et AVIS de LA COMMISSION D’ENQUETE : EP Pays Meslay-Grez. 

 

Contributions à l’EP pays de Meslay-Grez : 32 sur 147 concernent le bocage (22%) 

(p8 et 9) 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

Réserves de l’Avis de la Commission d’enquête.(p20) 

  

Par ces motifs, la commission d’enquête donne un AVIS FAVORABLE au projet de Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal du Pays de Meslay Grez, 

ASSORTI DE DEUX RESERVES : 

 

Réserve n° 1 : 

En l’absence de projet connu et de son incidence éventuelle sur le bois de Bergault, situé en zone sensible 

ZNIEFF, le STECAL du bois de Bergault devra être supprimé. 

 

Réserve n°2 : 

La protection du bocage devra être renforcée ; pour ce faire : 

o Un inventaire de toutes les haies bocagères devra être réalisé à partir des données satellite et reporté 

sur le règlement graphique ; toutes ces haies devront faire l’objet d’une protection ; 

o Une commission, qui pourrait être composée d’élu(s) communautaires et municipaux, de représentants 

d’associations environnementales et/ou d’habitants, sera chargée d’étudier les demandes d’arrachage, dans le 

cadre d’une démarche « éviter, réduire, compenser » ; 

o Le règlement écrit sera complété pour prévoir les règles de compensation (règle préconisée : un pour 

un en cas de reconstitution d’une haie, un et demi pour un en cas de regarnissage d’une haie existante mais 

dégradée) ; 

o Un état de suivi sera élaboré, avec un point zéro établi à partir de l’inventaire initial, et suivi 

annuellement en fonction des autorisations délivrées ; 

 o L’ambition d’atteindre 70 mètres linéaire de haies protégées à l’hectare 

de SAU devra être inscrite au PLUi et rester objectivée durant la durée du PLUi. 

 


